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Le 20 décembre 2002

Me Véronique Dubois
Par courriel et par la poste

Secrétaire

Régie de l'énergie

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’autorisation pour acquérir ou construire des immeubles ou des actifs destinés à la distribution d’électricité au cours de l’année 2003

Dossier de la Régie : R-3501-2002

Notre dossier :  S-26262/ST

Chère consœur,


La présente faite suite à la lettre de ce jour que vous a transmise Me Dominique Neuman concernant un «complément d’information relatif à la demande de participation» de Stratégies énergétiques («SÉ») et de l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique («AQLPA») dans le dossier mentionné en objet.


Hydro-Québec Distribution tient à préciser à la Régie qu’il n’y a aucune incompatibilité entre les montants indiqués dans cette lettre et présentés dans les dossiers R-3492-2002 et R-3501-2002. Le questionnement formulé par SÉ/AQLPA se limite à une question de compréhension des données présentées dans ces dossiers. Si la préoccupation de SÉ/AQLPA repose sur cette seule question, le Distributeur soumet à la Régie que la participation de ces organismes ne saurait être utile dans le présent dossier, d’autant plus que les programmes d’enfouissement ne font aucunement l’objet de la demande d’autorisation du budget 2003.

Veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.


MARCHAND, LEMIEUX


Simon Turmel

C.c. : Me Dominique Neuman


